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PLAN DE VALORISATION TOURISTIQUE DE LA VELO 
VOIE VERTE DU TARN-ET-GARONNE

___

Lors de la Décision Modificative n°2 de 2009, je vous avais indiqué notre vo-
lonté de poursuivre les travaux d'aménagement de la Vélo Voie Verte le long du canal
des 2 mers.

Afin de les réaliser et, surtout, de valoriser touristiquement l'aménagement de
cette vélo voie verte sur les 110 kms de traversée du Tarn-et-Garonne, je vous propose
d'élaborer un plan de valorisation touristique de cet itinéraire et ce, en cohérence avec
les orientations présentées dans le Schéma Départemental de Développement Touris-
tique 2009-2013 (Axe 1 - Mesure 1 : développer l'attractivité touristique et le position-
nement concurrentiel du Tarn-et-Garonne).

Ce plan de valorisation s'appuie sur l'enquête utilisateurs que nous avons réa-
lisée durant l'été 2009 et dont je vous avais fait part lors de notre dernière session.

Cette enquête mettait en exergue les besoins en terme de signalétique et d'ac-
cès aux services de proximité. L'analyse complémentaire réalisée par l'Agence de Déve-
loppement Touristique (annexe I) permet de mieux cerner le profil des utilisateurs et
par voie de conséquence, de mieux cibler la communication etla mise en valeur touris-
tique attachées à cet équipement.

Ce plan comporte trois volets : 
− signalétique de la Vélo Voie Verte
− production touristique
− communication.
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La signalétique sera déclinée en trois phases :

�  phase 1 – signalisations directionnelle et touristique
coût estimatif : 

- signalisation directionnelle …..... 30 000 €
- signalisation touristique ….........  60 000 €

Financement dans le cadre du programme annuel de voirie et dufonds départe-
mental d'intervention touristique.

 
� phase 2 – schéma d'implantation de la signalétique en fonction des services de

proximité

Cofinancement à définir avec les communes et communautés decommunes
concernées.

� phase 3 – schéma d'implantation de la signalétique de jonction avec les itiné-
raires complémentaires

Cofinancement à définir avec les communes et communautés decommunes
concernées.

� Réalisation du programme dans le cadre de l'application de la charte interrégio-
nale du canal des 2 mers, qui garantit une unité de communication le long de l'axe de la
voie verte à travers l'Aquitaine, Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon. 

Je vous demande de bien vouloir délibérer sur ce plan de valorisation touris-
tique de la Vélo Voie Verte du Tarn-et-Garonne.

Bien évidemment, nous serons amenés à demander à nos partenaires institu-
tionnels (Europe et Région) les aides que nous sommes en droit d'attendre dans le cadre
du plan d'action "Canal des Deux Mers", tel que défini dans leContrat Régional Spéci-
fique de Développement Economique du Canal des Deux Mers et des Territoires Rive-
rains joint en Annexe IV.

Je vous précise que l'autorisation de programme 2010 nécessaire à la mise en
place de la signalétique touristique est inscrite dans le cadre du rapport relatif au Fonds
Départemental d'Intervention Touristique, et celle nécessaire à la signalétique direction-
nelle dans le cadre du rapport relatif au Programme Voirie 2010.

♦

♦           ♦
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Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu l’avis de la commission aménagement du territoire et tourisme,

Vu l’avis de la commission des finances,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL GENERAL

− Approuve le plan de valorisation touristique de la Vélo VoieVerte du Tarn-et-
Garonne ci-annexé présenté par la commission ad'hoc ;

− Précise que les autorisations de programme 2010 de la signalétique touristique et de
la signalisation directionnelle ont été respectivement approuvées dans le cadre des
délibérations relatives au fonds départemental d'intervention touristique et au
programme de voirie 2010.

Adopté à l’unanimité.
Le Président,
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Agence de Développement Touristique
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Présentation

1) Enquête sur la < vélo voie verte du canal >

réalisé une enquête de cl ientèle le long du Canal de Garonne. l l  s'agissait
de faire une première estimation des retombées de ce nouvel équipement
réservé aux déplacements doux.

2) Données techniques de I'enquête
Réalisation : Direction des Seruices Techniques et de I'Aménagement du
Conseil Général de Tarn-et-Garonne
Dates : du 13 au 26 jui l let 2009 puis du 10 au 23 août 2009
Nombre d'enquêteurs : 12 avec une durée d'interview moyenne de 15 à 20
minutes.
Nombre de questionnaires :1274 dont 642 renseignés en jui l let et 632
renseignés en aott.
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Les résultats

Les trois quarts des util isateurs se déplacent à vélo et i ls sont pour
moitié originaires du département de Tarn-et-Garonne et parmi les
principaux enseignements, on peut noter comme point fort la
sécurité, la qualité du site (au bord du canal) et le confort'

Les points faibles ou à améliorer sont essentiellement la signalétique
(les services du Conseil Général y travaillent déjà), les points d'eau
et toilettes, les aires de pique-nique.
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Les différents types

E

I en weekend

r en sZjour de vacances

route de vos vacances
au cours de vacances
itin rantes

I pendant vos vacances
aproximitZ

E hors situation de
vacances
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Motifs de séjours

E vacances d2cowerte
I sZiour sponlf
I famllle. amls
I Zv.nementiel
I chemln de St Jacqucs
I ertrcs motlfa



Les modes d'hébergement
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Pour les tourlstes unlquemant
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woed2laire de I'hZbergement

oflice de tourisme - syndicat
d'iniliatlve

services de rZservalion

agence oe voya9o

club associatlon CE

Les canaux
de réservation

'{ Pour les touristes unlquement
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Période

n plus de six mois -

I'avance
I entre deux et six

mois
I entre une semaine

et un mois
I moins d'une

semaine

Pour les touristes unlquement

C

40,o00/o

35,00%

30,00%

25,OOo/o

20,oOvo
15,O0o/o

10,00%

5,00%

0,00%
Pourcentages



Ê,zr r \ue13 venus ou
Tarn-et-Garonne
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Comment avez-vous connu
I
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Répartition par sexe

Petits enfants non comorls

n femmes
I hommes
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6 GRANDS MODÈLES
2 PETITS MODELES

t
Ar
B
I

IEC0IISEIIGEilETALI
l/Znns<lmrtl
l l J  - - -  ( t ' l  ( '  l



vI

I
I

2!t

ËE4€

ËË

EE8tÈI

*rg
U

U

È
r

u
u

\

3â

É
-t

€

IIIItEE*Ê

c6€EEIE

L

lrl,L

IIi
I

4E



PANNEAUX D'ANTMATTON TOURISTTQUE

Grand modèle Petit modèle
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CONTRAT REGIONAL SPECIFIOUE

PREAMBULE

Le canal des Deux Mers sst propriété de I'Etat. son exploitaiion, son enireiien. sa oestion.
et son développement, sont confiés depuis 1991 à voies Navigabtes de Érance,
établissement public à caractèr: industriel et commercial.

L'Etat, Voies Navigables de France et la Région Midi-pyrénées ont mené depuis ptus d'une
décennie un partenariat constructif en faveur du Canal des Deux Mers pour au'il dèvienne un
outil de développement économique et touristique en lien avec les ierritbir=s iiverains.

Ainsi, les contrats de plan Etat-Région successifs onl permis depuis 19gg d'accélérer la
restauration de la voie d'eau, d'améliorer les conditions d'accueil des usagers par la création
d aménagements, et de contribuer à la sauvegarde de Ienvironnement paf des interventions
sur le paysage et la gestton de I'eau.

Par ailleurs. le canal du Micii site classé, appartient au patrimoine mondial de l,Humanité
depuis 1996. Dans ce cadre, M. Le Préfet coordonnateur, a créé un pôle de comoétence
regroupant les services de l'Etat concemés; il a en charge de définir la polit(ue de
préservation du canal du Midi et de ses abords, ei de coordonner et d,harmoniser les avis

cette situaiion a mis en évidence la pertinence de gérer le canal et cie oonstruire son avenir
dans le cacire d'une gouvernance parta-oée aveC l'ensemble des partenaires concernës
(collectivités teniioriales et en premier lieu la Région, les services de I'Eiai. les usa_oers,
VNF)

Sur le plan législaiii. les lois du 30 juillet 2003 et du 13 aoûi 20cr4 orévoient un rés=au
magistral constitué de linfiasiructure utile au transport cig marchancjises par vois fluviale er
un réseau régicnal à vocation tcuristique dont le canal cies dgux mei.s iaii oarir:

frlurÊE
POUR UN PROJET DE DEVELOPPEMENT ET DE VALORISATION ECONOMIQUE DU

CANAL DES DEUX MERS ET DES TERRIîOIRES RIVERAINS

Entre les sous soussignés :

fFtr!  .représenté par Monsieur Dominique BUR, préfet de Région
Midi-Pyrénées,

voies Navigables de France, représenté par Monsieui Thierry DUcLAUX, son
Directeur Général,

La Région Midi-Pyrénées, représenté par Monsieur Mart in MALW, son président.

Vu la délibération cju Consail d'administration de VNF en date du 25 juin 2O0g

Vu la dél ibératicn n'08i12lt  1 30 de la commission perrnanente de la Région en date du i  1
décembre 2008 autonsant son Président à signer le contrat ;



Ces i isposj i rons cnl  Ceux ccnsaqJences

el ies permeti3nt eux ccl lect tv i iés de C3ci i : r  c is leur niv€au C enoa?eri ieni  sur i3
ràsâ au régional

seul  le réseau magist ia i  est  éi ig ibie aux conirats d:  proreis 20A7 -ZCi 3.

C est dans ce contexte génèral  que les signataires du préseni conlrat  scuhai igni  rs lancer
une dynamlque globale et  durable en faveur du Canal des Deux Me:.s,  dans un cacjre
spéci f iqua de panenariat  renouvelé hors du champ de ia dâc3 ntra l isar jon ei  des contrats c je
Droiets

IL  A  ETE CONVENU CE QUI  SUIT

Art icle 1er: Objet du contrat

Le prs5sni contrat e pour cbjet

- de définir et de mettre 3n ceuvrg le programme d3 déveloooement éccnomique du
ca nal en Nll idi  Pyrénées

- de f ixer les engagements de l '=ta.! .  de Voies Navigables de Franoe et d9 la
Région Midi-Pyrénées ;

- de préciser les mcdalttés Ce misg en ceuvra

Le périmètre concerné comprend .

- Ie dornainÊ puclic fluvial du carial o9s dgux rners t;.aversant la Région Micli
Pyrénées sur une longueur de 155 km donl 100 km concerne ie canal de
Garonne et 55 km le canal cju Midr auquel se rajoutent 80 km de rrgcies enrre les
sources de la Montagne Noire ei le seui i  de Naurouze ;

- les teritoires des cornmunes rivgraines rraversées

Art icle 2 : Les ambit ions

Les partenaires partagent d3s ambit ions communes poui le dévelopDemeni du Canai des
Deux Mers. et s'engagent à les faire valoir ei les cjéfendre dans le cacjre du préseni projet de
développement et de valorisairon économioue.

Ces ambitions pa'iagées sont les sutvantes

Conir ibugr au cjéveloppement économi-cue ou bassin de navigat ion cju Sucj-
Ouest,  et  à la notor iété du Sud de la France

Favoriser un cjéveloppemenï tour ist ique s intégrani  dans les pol i r ror. jes ies
t3rr i to i res r iverains toui  9n ccnservai l i  une cchërenae C i t inâ:.aire

Valonser les si tes à poignt ie ls sur le Canai avec ie souct d un oèveioppemeni
durabls.  en part icul ier un déveloocemeni êoaoté aux valgurs du Canal ei  aux
caoacr lés d accu3i l  de ces l ieux .

lr4aintenir i'état cjg fonctionnemeni cie ia voie d eau oroîéger eî menre en valeuf
sas r ichesses nalurel ies ei  patf lmoniaies



C9s albrt 'ors p3-rrcni  s tnsc:tr :  lâ :es Sc:1ganl :ens unê pcir i icu:  , i ier iëg,3na13 plu:
assurar une cche:ence sur iÊnsernblg du Canal Cas Deux lv lels

Les panenar.es souhatt3nt atnsi  aonstruire un3 nouv3t le dynamjqJ3 glcbalê et  durecl i
aùtour d un ( '  p i 'orei  Caral  >:  respectu?ux de c3s arnbr:rons 9:  îourné v3rs lgs trois pi l i3:s
Indrsscoiabigs cu9 scnl  le tounsme eî les ois i rs i  anvironname:. l i  3 l  le oair imotne

Dyrlarnioue gicbale aar le cana, raprés:ntÊ un (  tout )  ur ioug ei  rndiv is ible néc3ssi ianî une
apDro3he a!oj-ûal . ) î  ioutes l9s drm:nsions adàv3loppemSn', .  resiau:auon. crotect ian
explsi iat ion),  av=a er panicul ier le r :cnercne d un m3i l ieur équi l ibre ent.e les a: t ions l3
o3veioopgmeni 3i  o? r 'astaurat.n Glcbai3 a.rssi ,  car cst ie dvnamique doi i  s inscr i re dans
une.t iégrai ion avec i9s re ; ' r r tc i res agprJcna rnoispa; lsable 3i  cf ,mpréî:3i . t :  js  ia loEicug
d rtinài'arre

Dynamiqus duraSle. car les panenaires s 'engagent à vei l ler  à cs que les réf l3xions et  pro1êts
t i3nneni compte, dans leurs cj i f ié;entes apDroches du caracière fcnemeni patr imonial
environn3mental  ei  paysager du Canal des Deux l rr ' lers Les partenaires entenCent conci l ier
valor isat ion tour istrque ei  conseruat icn des quai i tés Dalr imoniaies de cet ouvrag?
C'except ion, et  s 'appuiercnt pour le Canal du Micj i  sur las travaux du oôl :  de compétenc3
pcur ce qur concerng 13 sltg classé d uns part et la zong d'influenoe d autr3 part (projsts de
cnarte DPF ei  charte interservices relat tve à l insert ion paysagèrg et  archi teclufale) La
Réglcn sera associée à cette démarche en app|cat ion de la Chari= in ierrégrcnale

Ar t i c l e  3 :  P lan  d 'ac t i ons

3 .1  Les  axes  du  p lan  d 'ac t i ons

l o c  n a r { o n a i . s c  ô r é \ / ^ r â â t  À e-, meIIrS en ceuvrS un
moniant esi imé à i i t re inCicat i i  à 38.86 l i l€ selon ies

plan C act ions cj3 2008 à 20i3 pour un
axes survanis .

AXES

lEnvironnement

TOTAL IREGIONtr I A I L'=

,  Feader

Autres panenâiAutres partenâiresl

]  V N F
Feder:
Axesj

i  en  M€

(Departaments
collectivités ei

privés )

en M€en M€ en N4€ en M€

lC u l ture -  animat ion |  0  l /  L '  i c f , :  C  1 1 0 û 057 0 685
lEconomie Tourisme 7,763 1  890 0 300 1 830 0.553 3124
iTrans

I nf r e str u ctu re et p atri m o i n e

Dans le respect de la proieci ion de I3nvironn3meit i  et  du patr imoine i3s aci ions c€
resiaurat ion et  de mocernisat jon d3s ouvrages (éc|- 'ses. cèr ivatrons acuecucs rnatsons
èct'..:sieres. . ) ont Dcu: cotectiis

d assuraf la sé:ur i ie sur lensemble ie I  r r inéraire

Ce fraoi i iser le nivsau Ce service (ouvrages d: navigatron chenai,  .
^ -  - ^ ; - , ^ i ê â /  t ^  . a ^ ^ - , ,u=  l i l J J= l i r l 5= l  l =  l eS=aU lO lSqUe  CS la  ame l lO lg  i a  CaDa3 l l 3  O . i  l 9S  :OnO l l lOnS

C exolci iatrcn .

d= met ir3 en Dlac€ un cui i l  Ce o3s: ior du oai ! ' imcin.  (SlG)

12,431



= n  a â Ë  ^  i , = .  ^ . '  i v .  r - = \ r ^ ; r  I  d  ^ -  ,  A -  l n - Ê r - - Ê, - .  - ^ -  v .  - ,  - , t  ,a  r :s iaJra : roF 03  ra  pa- , t3  0  a3 . l  c3  f , / cn iÊ3t  oJr  J3 ,Jc ; :  i3s
ê ^ l  l c ê e  d  Y ' Y '  e ' À ^ l a  e .  - . â . m â t  l a  r . a c c : n o  - r o .  ô À â r ê i r 5 ç  C :  O i J S  a j â  î a .  r r À l r c <  a t t \ J . a C e9 . H v I i | u l i v P q J J q y - g = è | J = / | i v j | = è

i ?chno l l 3 rcJg 'e . ' î a rq rab ig  l à rno r r  c ig ;a  pé f l cda  oe  n :cCe .n i sa t i cn  ou :a îa l  l a té ra .  i i è :  au
transpci l  de;;ei  i l  a i : r13 is nômbreux vis i lsurs cecendant,  el le nécessi te un€ rgstauiatrcn
e f i n  - l o  nÀ rann i cô .  c .F  i ^Ê^ i r ^nnâ -èn i  . i âF<  r rh  t h ;ê^ f  r {  d :  Va lC : - ;Sa t iOn  l aJ f ;S i tCJ3  : :  Ce
t ranspori  de frgt  s i  lgs ccnCl i tons éccnomiques 13 pgrmettatei :  à nouv:a'_:

Environnement:

Le  bon  à :a l  aJes  ba ra r t s  na r r :Ù l r l - omon t  . â l l 5<  < .  r r  l cqô r rê l l â<  . ê  i r r n . rn^cê  i r  \ r ^ rô  \ / aaa  ^^ .
J J ,  r e J r t r ? , r v e  , q  v r , _  v _ , 1 -  9 5 .

une des ccndi l ions Sssgntrel les poJr essJrgr l9 oévsiotpei î3nt d une aci iv i ié de ic is i rs et  o:
t lunsr i re jurable à condir ion que ia capaci ié ies srtes sort  maîr lsée l i  permei égal=menr o:
secur ls3r la isssourc-.  31 eau en i imi iant l9s fui tas et  lu i tgr poncruel lsm3i. ] i  contrs l3s
f lscues d' inondat ions Leui '  préseFr 'at tcn ei  leJi-  rgmise en éta:  esi  ocnc ur i  obJact i f

Les paysages const i tuent Ia (  s ignature )  du canal des deux mers '  a l ignement dÊ platanes
pins paiasols A Ia srmole gestron C'entret i3n. doi t  se subst i tuer dcrénavan, i  une (  gest ion
valorrsante des caysages > du canal qui  intà_tre le r isque -oénéré par l= chancre colcre Cu

En ce oui  ooncerne l 'eau inCispenseble à ia navigat ion rnars également à l 'économie
a-of lcole et  aux act iv i tés humarnes (eau octableT el le doi t  être gé.ée de manière p'gg
rat ionnel ie car plus :are l -  catrnirsatrcn de sa gest iorî  consi i iue un objeci i f  p i - io i r iâ i i3 oour
économiser cet ie resscurc3 Des act ions en iaveur d:  Iamél ioratrcn de sa qual l té scnt
également orévues

Culture :

VNF dét ient les arcnives du canal iepuis l 'or ig ine de la créat icn Cu canal du lVior
Numérisées el les couro;.1 èlre nrses à dispcsi i icn ies ciercneurs et  cu g.and publ ic

L inventaire du patr imoine du canal sera poursuivi  et  expioi té au i i t rs Ces pol i t iques
régronales thématiques

Une aid3 à la réhabi l i tatrcn cjes caques d9s barea ux- iogemeîis sera mise er plac= Cans ie
cadre d un3 Cha(e oualr ié

Enfrn.  cer iains évènsments cul turgls,  qui  assurent une dynamjque aux terr i tc i res f luviaux
nô r  r r r an t  ê t râ  eô r  ' t ê i  c

Ec o n o m i e-T o uri sm e-Tran s Do t1 :

Assurer la continuité entre l'Océan et la Méditerranée

Les tenrtorres r ; 'avgrsés par 19s navigants et  les usagers ierrestres ie long d3s berggs
doivent bénéf ic ier c ie ces deux acirv i tés de tour isme ei  de lo is i rs.  Ceoendant I ' imoact
economrque de la navrgai ion e:  de la ranConnée le Iong de la , ,cte vefte dépenC èrroi ten3n:
de ! 'exrstance de prestat ions tour ist iques ei  de leur ouai i té

La oort ion de vore vefte en Tarn et  Garonne insc tg au PIan d'Ac' t icns permei( i 'e C'assurer Ia
cont inui té terrestre enire Lamagistère et  Avignonnet dès 2009 L ambi i ion esi  égalemeni ds
doter la voie ver le d3 plus de services (points d 'accuei l .  espaces thématioues. infoi 'marions -
si-onaiétioue, resiauraiior'r. hèber_oement starions vélos) et d cuv3nure vers les t3rriioirgs
r iv3rains Unâ et. iC3 préalable sur le type ei  l3 niveau cje cel les-cr sera réai tsé3 dès ig
lancemeni ou Pian d'Acl ions L cpporiuni té c je la ré af ieciat ion de maisons éclusières qur ne
scnî c lus ut i les à lexclc i iat ion du canal sgra noiamment envrsaoée

Prcmction tcurisiioue .

Chacu= col l3clvhé a sa orocre st i 'a:é_ore d:  prcmct icr  mais i :  n exrsr3 pes o9 sl iaré_oiE
gicbale sur la c jesr inairon f iuviale el  navioaoie Suo Ouest.  nolamrnen: v:s-à-vis c jes marci tes
internationa u>l



Ainsr,  l :s âct icns i :  promci ion vrs:ront à

lv l jeux ia irg ccnnaît fê ta dasr inai ion f luvtâle CL Sud Ouesi rCanel Lci  Batsê si

At i i r3r Ces ci ientéles touns: icues. en Danicul i3 i  ve:-s i_-s ncuv:ai . . l ) .  setutces mrs er

Enccurager i in ieracr ivn: lerr i tc i ras trave:-sès I  Calal
Rééqui l ibrei ' la i ré!ueniat ion << Esvouest,  sur rg canar des Deux Mers c:  ou, se
t iadui i  en Mrcr-Pyrénées oar ia rgchercire c 'une augmenia. l icn d9 ia f réouariai icr

Actuel lemsnt, la connaissance sur ie Canal des Deux Mgrs est éciatée 3ntre tous lss acieurs
de la voie d eau ( instrtut ionners, professronners usagers) avec rrès peu oe pada,os er de
caprtal isat ion Per ai l leurs, le savoir est souvent ernpir ioue cela er-:rraina des ànalvs=s
Dadiel les et par{ois sujettes à caution

Les oojeciiis visent à

- Arder à l 'élaboration de streiègie et à la pnse de décision
l " 1 i ^ ^ - ^ - --  utspc,sgi 'û OJit iS O= panagg. Cje COmmuni3at jon et  d9 concenat ion

- Evaluer t3s pol t iqugs menées

La crèat ion d'un réseau interrégional d observai ion ou tour ismg f iuvial  doi i  atnsi  permetrre
d'avoir  une mei l leure connaissancê d-.  l 'of i re (ètai  ohysigue du résea!.  c ies services aux
usagers de l 'ac- i iv i té das professionnels.  )  d:  la oemanoe (qual i f icai ion ei  qi . janr i f lcet ion
des usa.oers, de ieurs attentes. fréquenration, retonnbées économioues) 9t du cont3xre

Aide aux orofessionnels oe la batelterie

une aide à l instal lat ion ou à la modernrsarion d équrpements est proDcsée aux
professionneis du transpon de marchancj ises ou de passagers (balea ux-crcmenaoes.
penlches-hôiels. loueurs) qui scuhaileraignt implanle. une nouvells acirvi té dans la ré:ron
Mrdi-Pyrénées

Proj ets territoriaux :
Les col lecl ivi iés r iveraines et le secteur privé sont les princioaux artrsans du déveioppemenl
territorial et à ce titre sont suscepiibles de porter des projeis de valorisatron du canal. Dès
lors que ces orojets s' inscriront dans les ambit ions du-presenl coni iat.  i ls oourron: élre
soutenus i lnancièrgmeni

D ores et déjà, olusieurs a3tions sont identifiées :

Le Muség et. jardins à Saint Feri 'éol est ouveË au oubljc depuis iuin 200g l l  esi implanié
oans un srte oaysager remarquable. un parc du XIX' siècie La remise en valeur de plus de
2 heclares de parc romantroug donneia plus d'at irai is aux visi tes du Musée et Jardins 3i o9
la.oaierie ces Robinets. gérés par un Svndjcat Mixte

Le projei de la boucle du Tarn (Montech - fu4cniauban - Moissac) s'esî concréi isé Dar ra
remiss eq navr-oabi l i ié ci3 ia bretel le ce Moniech et la cràal icn d'un pon sur iâ commune is
Monrauban dans le cadre ciu cpER 2oco-2ooô mais |cbiecî i f  cie ra oremière phase de ce
vaste prclel ne s-ôra atrernt oue lorsque ie navigabi l i ié sera rendu possible.Jusqu au piec du
Musée Ingres à Moniauban. La descent3 en Tarn ei la remise en navioabi l i ié ou Tar;-r
:onsl i tuent donc un enjeu majeur Dour le dévelooDemeni du ic 'Jnsm3 f l ,Jviai en ' iar:r e:
Garcnne 3i pouri3 canal cjs Garonne à louesi cje la Regron N4id;-pvréné3s
r-es usagers aviEanis et tgfrestres demancieurs cje services sur ei autou: o: ia voie deau
ont une réponse pariois insuff isanie ou inadaDtée et heiérocèn€ suivani les s3ci3ul,s 9l les



oiî fe j-gnis l l :ux d accue i  Aussi  en complém3nr cj :  iacrrcr gî ;aveû cj3s s3n,:39s i iés
voie vsne une adapter icn/m odernisat ion oes ocr ls et  hal tes r ' :aui ioues le nécessi tant
oL. le o9s sr les accuel l .an: des oért : res logemelts (Ranoivi l le Auzevr l13 I  c jevrar i
,êntrepr ise Ce:re acr ion p3rmetirai t  o 'e

- RéCuire le c jéséqui l ibre cje i r 'éoueniat jon f luviaie ' :
-  Apoorler un9 râconse adaptée aux Sescins oes usaggis te: ; 'est ies el  f luviâux iani

sui  le voiei  services immaiér iels qu èouipernents,  dâns une lo-oique o i t inérair :  et
ô ê  l ô r r r l ô r r .

,  Sensibi l ise:  les;-rsaoers aux vaisu:s d, ;  caral

Cgr:arrzs act iors t r tuvgrcnt i jute teJ'cohere:)ce dans . . rng st .at3r i :  t r i3rrécic.rala

- L 'out j l  c ie gesr icn du patr imorne (SlG)

- l*a nufirérisaticn des Archives Htstcrroues
. Les sgrvrces associés au tour isme f luvio{errestrg
- La piomotior,  to Jr ist ioue

- Le réseau d'oDsgrvalon ou tcunsme f luvrai

3.2 Précis ion cigs est imat ions

L3s moniants indioués dans I 'annexe 1 crcvignnent d 'sstrnîat ions so,.nmarres avec une
précis ion de n.veau (  étuog de farsabi l i :é r i  aux condi i rcns é:cncmrque oe 2007 I ls sercni
précisés au fur et à mesure de léia: d avano?me:ir du piooramrne.

3.3 Chefs de projêt  des act ions

Cnae:,e a: t ioa est assuree par un chef os proj91 {Régicn, VNF Col leci iv i ié ou Pr ivà),  ccmm:
rncj iqué dans le tableau annexé au présent cont iat .  aoràs acccrd de VNF tcrsqus lact ior
ocncerne direct- .ment la proor iéié et  ]e gesiron du Ccrnaine Publ ic Fluvial

Le chgf de prcjel assur= :

-  la prése;Ïatrcr ' r  de son projet  au Comiiâ de pi lotage (ci  a i ic le 5) pour val ioat ion
- le rnrse 3n c9uvre de son projet  dans ie rgsogci  dg ienvglcpog =rrnan: ièrg e:  oes

; : , ^ . -  . . _ r .  j : _  - ^ _  ' a  r : ô m ; r é  d o  n i l n r a n c\ r = ' c r :  v c t r r u = 5  P d r  r =  v w '  '  
" ! v  

e v  / " w L q : , - v

-  ia promotion oe I 'a: t ion. en acccrc avec ies partenalres

Le ci ' r3 'oe prcr: l  réfè.e d3 scn act ion réguhèremeni au Comirè dâ pi lo iagê e: er rcu: èia:  oe
cause e chaquÊ évclur ion sucsiant ie l le du programme de i 'envelcrpe înancière ou des
oèiais A ce r i t re,  Un iableau oe bor i  est  fourni  par le chef oe projet  au Ccmité de pi lo iagg
sur chacune des opérat ions rappeiant les dêcis icns successtves pr isgs pour chacung
d sntre el l?s et  permettani  de suivre lévolut icn physioue er f inai lc ière ainsi  oue i3s
prévis ions de conscmmation des crédi ts

Art ic le 4 :  Plan de f inancement

Les actrons 2108 -  2013 se'onr f ;nancses
ftnancerneni sutvan: qu, ievêi  un câiactàr3

. VNF
- Régron

l r =

-  Auires panenaires

à nauierr  Ce 38.tô M€ cans l :  cad:e cJ Dian d:
indicai i i

0.315  t4€
i1  583 M€
7 783 M€
e 895 M€

' ,2 234 M€- doni Daoaiemenis e ê h|a
Auires Duoilas 1êM3-
Au l re r  Dn , ,éS  1 iM€

ains I



Les fonis eJropéens sercnt mobilisés par les Chefs de projets eii tani que dd besoin. au
titre du

- FeCer :
. axe 3 mesure 3 : préservation dgs resscurcgs naturelles grâce à urie meille:Jre

gestion
. axe 5 mesure 2 . vaicrisation de la voie d'eau

- Feader
. axe 3 . Oualité de la vie en milieu rui.al et ciiversificaticn de !éccnomie rulale

Article 5 : Modalités de mise en oeuvre
La mrse en ceuvre du présent contlat est assurée par un Comité de piloiage.

5.1. Présidence

ll est co-présidé par la Région et Voies Navigables de France.

5.2. Composition

ll esi compcsé :

- de la Région Midi-Pyrénées, de Vcies Navigables de France ei de I'Etati,
- des Départements concernés.
- de I'Assobiation des communes riveraines.

5.3. Rôle du Comité de pilotage

Ls Comité de pilotage, dens le respecl des ambiiions cjéfinies à I'ariicle 2 :

- cjéfinit et évalue la stfatégie opérationnelle pour la réalisaiion du plan d'aclions
(ariiculations des aclions. ælendrier général du plan d'actiorh, critères
d'évaluation...  .  )

- prépare et valide les programmes annuels d'actions, sur la base dgs ploDcsitions
des chefs de projets ; suit ensuite la bonne réalisation Ces projets retenl:s

- évalue la bonne réalisation du plan d'actions. Un point d éiap€ sera Établi à mi
parcourS (2010) et un bilan de clôture qualitatif et quantitatif sera produit au plus
tard 6 mois après la date de la dernière programmation fixée au 30 juin 2013

- impulse les dynamiques locales. en promouvant notammeni le présbni contial
auprès des territoires

- prend connaissance de tout élément (étucjes. projets tenitoriaux, évoluticns
instituticnnelles. ...) pouvant influer sur le projet Canal, et donc sur la stfatégie

- crée des groupes de travail thématiques ou terriioriaux qu'il estime hécessaire
pour rèpondre aux missions mentionnées ci-avanr.

5.4 Fonctionnement du Comité de pilotage

l-e Comité de pilotage se réunit au moins une fois pa:.an.

Pour son fonctionnemeni. le comilé cje pilotage cirspcse c un groupe technique plabé sous sa
responsabilité. Composé à minima de techniciens cje t'Eiat, de VNF. de ia Région, il peut
être élargi seion les sujets à traiier aux techniciens d'autres ccllectivités membres ciu comiié
de piloiage

Ce grouce technique assure le secrétariat du Comité oe oiloiage ei est lê nîaî ie d ceuvr:
des décisions du Comité de piioiage.



Art ic le 6 :  Modal i tés de publ ic i té et  d ' informat ion

L4entron sera fai te par l9 Maîtrg C olrvreg9 bénàf ic iarre cu gian c act ions o9 m3nt icnner 9n
parirculrer les rogo:vpes ies frnancgurs Ce son oro;Ê: tcnfor.n:s à lgur ahen3 Erapnicu3 ?t
cje dimensions égaies sur tous l3s ciocumen' is matârr3ls ol  r :ahsatrcns et  pré: isés dans iss
documenis airr ibui i fs (arrêtés. to nv3nt icns i

A r t i c l e  7 :  Fonds  eu ropéens

Toutes ies of , i roatrons prévues oour la mise en cguvrê d3s prcgrammes europê3ns
s'aDc quent {sarsrÊ dans PRESAGE él ig ic i l i ie des cjépens3s ei  c jes bénéfrciairÊs resD3.t
oes pcl i t rques acm rî  u i iau:arres Scmpiabr, i té Sépaisâ cu d'Jn éourvaieni  sJfTlsar i  p=rm=tani
l 'e nrsgrstre m9n: ces l i 'ansact, f , :s relat ives aux proj3ts cc- i rnan:ès mesures o:  publ i : i ré
contrôles l

Art ic le I  :  Modif icat ion et  rési l iat ion

Le plan d act ions 9s: sùsceDrible Ce farr3 "cbjel  de modif icat io ' rs ranl  sur scn contenu oue
sur les monianls des aci ions Ces mocj i f icat ions devrcni  être val idées par ls ccmité oa
pi lo iage, dans ls respect des ambi i icns menrionnées è l  ar l ic le 2

i .n cas de modif lcat ions subsrani ie l l3s (changement du mcntant giobal  c i r  p lan d act ion ou
de ia partrc ipat ion gtobaie d'un des partenaires modi i icai icn cies ambi i ions) ie préseni
:onlrat  sera mcdif ié pa. avsnarr i  après accord des panenajres signa:ai i=s afrn d adapî3i 'sûi
contenu

La rési i iat ion du présent ccntrai  peui  être demanCée à icur mornent par l 'une des padras
Cette d?maôcje Coit êrr3 aCressée par écrit avec accusé Ce réceplion aux auires parii3s el
3n exposer les motrfs Faut3 C'accord entfe les partres dans un délai  Ce 3 mois à aompter dg
la réception de la oernancje. celui-ci se:a rgsiiié cje plein dioit Les Dart3naifes resiani
redgvabl3s des par i ic ipat ions sur l3sou3i les i ls se sont en-sa3és lors C3 Comités Ce oi lotage
antér ieurs.  ei  c9 airn d assurer iachèvement d3s opéiar ions en cours

Article 9: Durée

La prèsenie oonveniion est conclug pcui
I ' inscript ion d9s créCrts corrgspondants aux
sig nataires du prèsent ccntrat

la Déiiois 2408 - 2.Ji3. sous rés?rr'e de
buogets de I 'Etai .  Ce VNF et de la Régicn

Fait  à Toulouse, fe J -
' . ' i t î : i

Le Président du Conseil  Régional
Midi-Pyrénées

f*+4Â-^*,"_ *'

p[ Le Directeur Général'  
de Voies Naviqables cie

I  o DrÂfar da P

Dominique BUR. T+i€r{T-DlJ€.tÂJJX
&I;c(, LArlu,€P-T

Mart in MAI-W



PLAN D'ACT|ONS CANAL DES D-UX MERS 2008.2C13 PAR AXE
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